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Commission des Thons de l’Océan Indien 

CIRCULAIRE CTOI 24/07 

 

OBJET : PARTICIPATION AU COMITÉ D’ÉVALUATION DES PERFORMANCES DE LA CTOI 

Madame, Monsieur, 

Le Comité d’évaluation des performances de la CTOI est sur le point de commencer ses travaux, comme 

décidé lors de la 11
e
 session en mai dernier. Afin de finaliser les dispositions de fonctionnement de ce comité, 

je souhaiterai obtenir votre accord pour autoriser des organisations non gouvernementales à y participer. 

Le document « Lignes de conduite pour les Organisations régionales de gestion de la pêche (ORGP) », issu de 

la première réunion conjointe des ORGP thonières (Kobe, janvier 2007), recommande que ces évaluations 

soient réalisées par une équipe composée de membres du secrétariat de l’ORGP concernée, de membres de 

cette ORGP et d’experts extérieurs, en vue d’en assurer l’objectivité et la crédibilité. 

Le World Wide Fund For Nature (WWF) et l’Union mondiale pour la nature (UICN) ont exprimé leur souhait 

de participer au processus d’évaluation de la CTOI. Comme vous le savez, ces deux organisations ont 

activement participé aux processus d’évaluation et à la gouvernance des ORGP ces dernières années, y compris 

par leur participation à la Mission ministérielle sur la pêche INN en haute mer. De plus, le WWF participe 

régulièrement aux réunions de la CTOI et fut un important soutien de la réunion de Kobe, tandis que l’UICN 

participe activement à toute une série d’initiatives de conservation des ressources marines qui intéressent la 

Commission. 

De ce fait, et dans un esprit de transparence et de coopération, je pense que cette demande des ONG est très 

constructive. La composition du Comité d’évaluation ayant été arrêtée par la Commission, je souhaite obtenir 

l’accord des Membres pour inviter le WWF et l’UICN à participer au processus d’évaluation. 

Afin de pouvoir avancer rapidement, je me propose d’agir en ce sens à moins qu’une objection de l’un des 

Membres ne me soit parvenue d’ici au jeudi 1
er
 novembre. 

 

Sincèrement, 

 
Rondolph Payet 

Président de la CTOI 

 
Pièces jointes : Aucune. 
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